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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TBRRITOIRES NON AUTONOMES COMMUNIQUES 
EN VERTU DE L 1 AH'l'ICLE 73 e DE LA CTL\:i:1TE : o.) REHSEIGNEMENTS 

R.li:LA.'l'IFS A LA SITUATION l.JE L 1 ENSBIGNEHTENT 

DEVELOPPEMENT DE L 1 ENCEIGNE!:E..TIJT Dl..1'VS LES TERRITOIRES NON AUTONOMES 

1. Après le deuxième paragraphe du préambule, ajouter le paragraphe suivant : 

"Considérant q_ue l'enseignement doit @tre étroitement lié à la vie et à la 

culture indigènes locales,!!. 

2. Apr~s le de~~ième paragraphe du dispositif 1 ajouter le paragraphe suivant 

"3. Reccmroande aux Etats Membres administrants d'assurer le libre 

fonctionnement de 1 1enseignement et d'adopter les mesures nécessaires pour 

q_ue l 1enseigneruent soit étroitement lié a~~ traditions nationales, reli

gieuses et culturelles des habitants et ~le son caractère ne soit pas 

modifié pour des raisons politiq_ues;" • 

3. Modifier en conséq_uence la numérotation des autres paragraphes du dispositif. 
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